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Le BULLETIN AICP… comme au bon vieux temps de l’ICP ! 
 
Après le N°4 Edition Spéciale de Mars 2023 sur le Centre des Métiers La Joliverie de BOUDRY, nous reprenons  la forme classique de 

notre Bulletin de liaison, avec ses 3 rubriques habituelles et ses illustrations dont vous trouverez les reportages sur notre site 

« aicplajoliverie.com ». Les faits marquants  de cette première partie de 2023 : 

• La vie de l’AICP – la Joliverie avec le temps fort de l’Assemblée Générale du mercredi 12 avril qui a renoué avec  son 

format familial et convivial, l’attention portée à nos adhérents dans la communication et le carnet de famille… 

• La vie du Groupe Joliverie avec   

o L’implication de Gilles BOISMARTEL de La Jol Toujours dans les réunions du Comité et en retour l’implication de 

l’AICP et de ses bénévoles dans la préparation et la réussite de l’Eco Green Energy à Fay de Bretagne du 10/13 mai   

o La participation des membres du Comité qui ont témoigné près des élèves lors de l’opération « Bol de Riz » en 

mars, opération initiée par Chantal BONNOT responsable de la Pastorale du Groupe JOLIVERIE 

o  Les liens avec Patrick BIZET, Directeur Général, et Marc PELON, Président de l’OGEC, toujours présents à nos 

réunions, comme l’AICP l’est aux JPO (Journées Portes Ouvertes) des sites du Groupe Joliverie (début février). 

• L’Aide au développement et le Centre des Métiers : A retenir 

o  La commission ad hoc qui se réunit régulièrement pour assurer le suivi des questions, échanges et engagements 

pris à l’automne dernier 

o La communication nécessaire avec nos adhérents pour les informer et les rassurer 

o Le lancement de la construction de la 1èretranche du Bâtiment administratif. 

LA VIE DE L’AICP – la Joliverie 

Le comité a consacré son activité sur 3 dossiers :  

- La communication près de nos adhérents avec les traditionnels  voeux du Président qui retracent  les temps forts de  2022 et  
actions prévues pour 2023, le Bulletin spécial N°4 de mars consacré aux interrogations et aux réponses au  sujet de l’environnement 
du Centre des Métiers de la Joliverie de BOUDRY, le suivi de notre base adhérents et des décès portés à notre connaissance. 

- La préparation et la tenue de l’AG annuelle du mercredi 12 avril 2023.  Après le COVID, nous attendions de renouer avec nos AG 

« familiales ». Ce fut le cas le mercredi 12 avril 2023, dans les nouveaux locaux du Pôle de l’Enseignement Supérieur et de 

Restauration, à la satisfaction générale des participants.                                                                                                                                                                       

A retenir de cette AG : les cotisations (adhérents + donateurs) 10 480 € et  la baisse naturelle de nos adhérents : 303 en 2022 (274 

anciens + 29 associés), contre 320 en 2021(289 + 31). Un bon niveau de donateurs : 238 ont versé 14 522 € en 2022 contre 16 186 € 

versés par 248 donateurs en 2021. Les parrainages (AICP, LJT, Joliverie) ont apporté 7380 €.                                                                                                                                                                      

Concernant les résultats financiers  de l’exercice 2022 AICP est déficitaire de 5442.95 € compte tenu notamment de la sortie de 

l’annuaire historique 1927- 2022, de la venue des partenaires de BOUDRY et de la Fête AICP 95.                                                                                     

Le bilan 2022 ressort  à 14 480.76 €.                                                                                                                                                                           

Pour les résultats de l’AaD (Aide au Développement) le résultat d’exploitation est excédentaire de 281.88 € et le bilan fait apparaître 

solde de 7 873.88 €.                                                                                                                                                                                                        

A noter le vote de la cotisation à 33 € pour les anciens et 20 € pour les veuves et associés et les aides actualisées pour les réunions 

de promo ordinaires et jubilaires.                                                                                                                                                                          

Autre point positif, la réélection des sortants (François BLET 40°, Hubert BREGEON 38°, Paul GATEAU 46°, Jean Pierre MARCHAIS 45°, 

Daniel THEBAULT 41°) et l’arrivée de 2 « jeunes » André REGNIER 42° et Dominique LEBER 46°.  

Le Président Jean ALLAIRE dans son rapport moral « CAP 2025 » a souligné les 2 activités de l’AICP                                                            

1° gérer l’amicale, maintenir un objectif de 270 adhérents, assurer une communication suivie                                                                          

2° pour l’AAD terminer les travaux du centre des métiers et lui assurer sa pérennité                                                                                                                       

L’objectif à terme étant le passage de témoin avec LJT.  

 

Bulletin de liaison  
  de l’AICP - la Joliverie 

 

N° 5 - Mai 2023 
 



COTISATION Etes-vous à jour ?           Site WEB aicplajoliverie.com                        e-mail aicp@free.fr 

 

Les relations avec nos partenaires                                                                                                                                                                           

Les membres du comité participent naturellement à des activités de la JOLIVERIE ou de  LJT.  A noter :                                                      

1° la participation du Président Jean ALLAIRE  à l’AG des ALUMNI à Vannes le  11 mars (réunion des 

anciens élèves des écoles des  Jésuites) ; il fut très applaudi pour l’AICP « école atypique et 

exemplaire » par son action efficace de solidarité en Afrique et avec la Joliverie.                                                                                                                                                                                                                            

2° la participation de membres de la commission AAD à l’AG des Papiers de l’Espoir le 30 mars.  

CARNET DE FAMILLE 

Ils nous ont quitté depuis le début d’année 2023 : CHANCELLIER P 21° Mai – THEBAUD J 23° Fev. – 

TYLBURY R 25° Mars - ODILE épse DE LAMOTTE B 25° Mars – LE CLAINCHE P 31° Janv. – CHEREL J 38° 

Mars – FRANCOIS M 39° Janv. – PRESSENSE Y 39° Avril 

Nous l’avons appris depuis le début d’année 2023 : DUCHEMIN M 18° Mars 2022 – PROVOST A 23° Mars 2022 – BERNARD P 27° 

Oct.2017 – GOSSE M 31° Déc. 2022 – BERNARD L 39° Mai 2022 – SALAUN Y 42° Juin 2018 – TALMAS P 45° Déc. 2022  

LA VIE DU GROUPE JOLIVERIE 

Avec la JOLIVERIE                                                                                                                                                                                                             

- les Journées Portes Ouvertes début février ont été un succès et l’AICP  a découvert la future résidence étudiante et les 

nouvelles formations sur les différents sites du Groupe.                                                                                                                 - 

5 AICP (J. ALLAIRE, D. ARENOU, H. BREGEON, P. GATEAU, D. THEBAULT) sollicités par Chantal BONNOT, responsable de 

la Pastorale et de l’opération « bol de riz » ont témoigné devant de nombreuses classes sur la formation reçue et nos 

engagements ultérieurs pour l’éducation notamment en Afrique.  Cette action de jeûne des élèves se concrétise par une 

aide de 1000 € pour notre CdM de Boudry  

Marc PELON nous informe régulièrement des évolutions du groupe La Joliverie 

.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

Avec LA JOL TOUJOURS                                                                                                                                                                     

- la participation croisée se poursuit dans nos CA et la tenue de nos AG. Une stagiaire recrutée pour 3 mois travaille  sur 

le développement du réseau des anciens  élèves post 1970.                                                                                                              

-  Paul GATEAU représente l’AICP dans le Comité de Pilotage qui a préparé la 2ème 

édition de  « l’ECO GREEN ENERGY » des 9 au 12 mai sur le circuit de FAY de 

BRETAGNE.  Comme l’an dernier  5 bénévoles  anciens AICP  ont conduit les 

navettes,  installé et démonté le matériel. 

Cette nouvelle édition, bénéficiant de l’expérience de l’an dernier, a obtenu un réel 

succès, autant du point de vue de l’organisation que des résultats : notons le record 

de 8 457 Km parcourus par l’équipe microjoule 17 de Polytech - la Joliverie avec un 

moteur à batterie électrique et les 1 345 km parcourus par le micro joule 8 avec un 

moteur prototype à combustion interne alimenté par Hydrogène. 

D’autre part le Forum traitant d’un sujet d’actualité : à l’aube d’un nouveau monde énergétique, quelle mobilité 

décarbonée, a fait l’objet d’échanges passionnants, sans langues de bois entre des personnalités reconnues.   

L’AIDE au DEVELOPPEMENT 

-La commission Aide au Développement se réunit régulièrement ; elle  met en œuvre les orientations, assure le suivi  du 

fonctionnement  du Centre des Métiers et le contrôle des financements par des tableaux comptables par activités, 

simples et partagés.                                                                                                                                                                                            

- Avec l’AADPE de BOUDRY  les contacts réguliers et les aspects juridiques, bancaires d’autonomie officielle du Centre 

des Métiers avancent.                                                                                                                                                                                                             

- Nous avons validé la première étape de construction du bâtiment administratif (8 532 €) que nous finançons  par une 

avance de 3 000 €, le solde en  versements ultérieurs liés à  l’avancement des travaux justifiés.   

 

 


